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(ci-après la « Société ») 

 

TABLEAU DE SYNTHESE RELATANT L’UTILISATION DES DERNIERES AUTORISATIONS FINANCIERES 

Cf. Extrait du Document d’enregistrement universel 2023 de la Société – section 19.1.2, en pages 287 à 293, reproduites ci-après. 

 

Objet de la résolution Durée Plafonds Modalités de 

détermination du 

prix 

Utilisation faite 

de ces 

délégations au 

cours de 

l’exercice 

 Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder 

à une augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription (22e résolution) 

26 mois 150% du capital social à la 

date de la décision 

d’augmentation de capital 

par le conseil 

d’administration (1) 

à la discrétion du conseil 

d’administration 
- 

 Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder 

à une augmentation de capital, dans la limite de 20% du capital social par an, 

par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par voie d’offre à des investisseurs qualifiés ou à 

un cercle restreint d’investisseurs au sens de l’article L. 411-2 du Code 

monétaire et financier (24e résolution ) 

26 mois 

 

20% du capital social à la 

date de la décision 

d’augmentation de capital 

par le conseil 

d’administration (1) 

Se référer au (2)  

 Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder 

à une augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre 

au public et faculté de conférer un droit de priorité 

(23e résolution) 

26 mois 

 

 150% du capital social à la 

date de la décision 

d’augmentation de capital 

par le conseil 

d’administration (1) 

 

Se référer au (2) - 



 

 

Objet de la résolution Durée Plafonds Modalités de 

détermination du 

prix 

Utilisation faite 

de ces 

délégations au 

cours de 

l’exercice 

 Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder 

à une augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de 

catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (25ème 

résolution) 

18 mois 

 

150% du capital social à la 

date de la décision 

d’augmentation de capital 

par le conseil 

d’administration (1) 

Se référer au (3)  

 Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter 

le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans 

droit préférentiel de souscription (26ème résolution) 

26 mois Dans la limite de 15% de 

l’émission initiale (1)  

Même prix que 

l’émission initiale 

 

 Autorisation à conférer conformément aux articles L. 22-10-52 alinéa 2 et R. 

22-10-32 du Code de commerce au Conseil d’Administration à l’effet de fixer 

le prix d’émission des actions, des titres de capital donnant accès à d’autres 

titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription dans le cadre de la délégation de compétence, 

objet des 23ème et 24ème  résolutions (27ème résolution) 

26 mois 

 

Dans la limite de 10 % du 

capital social 

Se référer au (4) - 

 Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue 

d’émettre des actions et des valeurs mobilières emportant augmentation de 

capital, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société (29ème 

résolution) 

26 mois  

10% du capital social à la 

date de la décision 

  



 

 

Objet de la résolution Durée Plafonds Modalités de 

détermination du 

prix 

Utilisation faite 

de ces 

délégations au 

cours de 

l’exercice 

d’émission par le Conseil 

d’Administration 

 Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet 

d’augmenter le capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou 

autres (28ème résolution) 

26 mois 

 

10% du capital social à la 

date de la décision 

d’augmentation de capital 

par le Conseil 

d’Administration (1) 

- - 

 Autorisation au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 

l’attribution gratuite d’actions (les « AGA »), existantes ou à émettre, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 

d’une catégorie de personnes (36ème résolution) 

38 mois dans la limite de 10% du 

capital social (5) 

- Utilisation faite par 

le Conseil 

d’Administration 

lors de sa réunion du 

13 décembre 2023 

(attribution gratuite 

de 190.983 actions 

ordinaires non 

assorties de 

conditions de 

performance et de 

187.858 actions 

ordinaires assorties 

de conditions de 

performance),  

 Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre 

et d’attribuer des bons de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») 

avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une 

catégorie de personnes (35ème résolution) 

18 mois dans la limite de 10% du 

capital social (5) 

Les BSA éventuellement 

attribués aux personnes 

des catégories visées ci-

contre seront attribués à 

des conditions de marché, 

tant en ce qui concerne 

leur prix d’émission que 

leur prix d’exercice – Se 

référer au (6) 

Utilisation faite par 

le Conseil 

d’Administration 

lors de sa réunion du 

20 juin 2023 

(attribution de 

57.000 bons de 

souscription 

d’actions ordinaires, 

dont 42.000 ont été 

souscrits) 

 

 



 

 

Objet de la résolution Durée Plafonds Modalités de 

détermination du 

prix 

Utilisation faite 

de ces 

délégations au 

cours de 

l’exercice 

 Autorisation au Conseil d’Administration à l’effet de consentir des options 

de souscription et/ou d’achat d’actions (les « Options ») avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 

catégorie de personnes (34ème résolution) 

38 mois dans la limite de 10% du 

capital social (5) 

Se référer au (7) Utilisation faite par 

le Conseil 

d’Administration  

lors de sa réunion du 

13 décembre 2023 

(attribution gratuite 

de 199.833 options 

de souscription ou 

d’achat d’actions 

ordinaires) 

 Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en 

vertu des autorisations et des délégations conférées au titre des 34ème à 

36ème résolutions (37ème résolution) 

- 10% du capital social de la 

Société au jour de l’usage par 

le conseil d’administration 

de la délégation concernée 

- - 

 Délégation au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une 

augmentation de capital par émission d’actions ou de titres donnant accès 

au capital, réservés aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers 

(38ème résolution) 

18 mois 

 

3% du capital social déterminé par le 

conseil 

d’administration, étant 

toutefois précisé que le 

prix sera fixé 

conformément aux 

dispositions de l’article 

L. 3332-19 du Code du 

travail 

Cette délégation a 

été rejetée par 

l’AGM du 19 juin 

2023 

 Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider 

toute opération de fusion-absorption, scission ou apport partiel d’actifs 

(31ème résolution) 

26 mois Dans la limite de 10% du 

capital social tel qu’existant à 

la date de l’opération 

considérée (1) 

-  

 

Délégation de compétence au Conseil d’Administration en vue 

d’augmenter le capital par émission d’actions, de titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital 

dans le cadre d’une opération de fusion-absorption, scission ou apport 

26 mois 

 

 Dans la limite de 10% du 

capital social tel qu’existant à 

la date de l’opération 

considérée (1) 

 

- - 



 

 

Objet de la résolution Durée Plafonds Modalités de 

détermination du 

prix 

Utilisation faite 

de ces 

délégations au 

cours de 

l’exercice 

partiel d’actifs décidée en vertu de la délégation visée à la résolution 

précédente (32ème résolution) 

 Délégation consentie au Conseil d’Administration en vue d’émettre des 

actions et des valeurs mobilières emportant augmentation de capital en 

rémunération d’apports en nature (30ème résolution) 

26 mois 

 

Dans la limite de 10% du 

capital social tel qu’existant à 

la date de l’opération 

considérée (1) 

- - 

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de l’achat par 

la Société de ses propres actions (20ème résolution) 

18 mois 10 % du capital social de la 

Société au jour de l’usage de 

la délégation par le conseil 

d’administration 

-  

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 

une réduction de capital social par annulation des actions auto-détenues 

(21ème résolution) 

18 mois 10 % du capital social de la 

Société au jour de l’usage de 

la délégation par le conseil 

d’administration par 

périodes de 24 mois 

à la discrétion du Conseil 

d’Administration 

 

 

(14) Ces montants ne sont pas cumulatifs. Le plafond cumulé maximum autorisé des augmentations de capital par l’assemblée générale est fixé à 150% du capital social 

à la date de la décision d’augmentation de capital par le conseil d’administration. 

 

 

(2) Le prix d’émission des actions sera déterminé par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions des articles L. 225-136-1°, L.22-10-52 et R.22-10-32 du Code de 

commerce (c’est-à-dire, au jour de l’assemblée, au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant le début de l’offre au public au sens 

du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10 %). 

 

(3) Le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le Conseil d’Administration et sera au moins égal, au choix du Conseil 

d’administration, (i) soit au cours de clôture de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse précédant sa fixation, 

éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20%, (ii) soit à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours de 

l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris lors des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une 

décote maximale de 20%, (iii) soit au cours moyen pondéré de l’action de la société le jour précédant la fixation du prix de l’offre, éventuellement diminué d’une décote maximale 

de 20 %, (iv) soit à la moyenne de 5 cours consécutifs côtés de l’action choisis parmi les 30 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’offre, éventuellement 

diminué d’une décote maximale de 20%, en tenant compte, le cas échéant, de la date de jouissance éventuelle et étant précisé que le prix d’émission des titres donnant accès au 

capital, éventuellement émis en vertu de la présente délégation, devra être tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée du montant susceptible d’être perçu par 



 

 

cette dernière lors de l’exercice ou de la conversion de ces titres, est, pour chaque action émise suite à l’émission de ces titres, au moins égale au montant minimum susvisé, étant 

enfin précisé que le jour de fixation du prix pourra s’entendre, au choix du conseil d’administration notamment de la date de décision de l’émission des actions ordinaires par 

émission directe ou par émission à la suite de l’exercice ou de la conversion de valeurs mobilières. 

 

Il est par ailleurs précisé que pour la mise en œuvre de ladite délégation, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et autres valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L. 228-91 du Code de commerce sera supprimé au profit d’une ou plusieurs personne(s) faisant partie d’une ou plusieurs des 

catégories de personnes suivantes : 

 

i. personne(s) physique(s) ou morale(s), en ce compris des sociétés, trusts, fonds d’investissement ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, de droit français 

ou étranger, investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique, biotechnologique, ou des technologies médicales, le cas échéant à l’occasion de la conclusion d’un 

accord industriel, commercial, de licence, de recherche ou d’un partenariat avec la Société ; et/ou 

ii. société(s), institution(s) ou entité(s) quelle que soit leur forme, française(s) ou étrangère(s), exerçant une part significative de leur activité dans ces secteurs ou dans le domaine 

cosmétique ou chimique ou des dispositifs médicaux ou de la recherche dans ces domaines ou ayant conclu un accord industriel, commercial, de licence, de recherche ou d’un 

partenariat avec la Société ; et/ou 

iii. tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement français ou étranger ou membre d’un syndicat bancaire de placement ou toute société ou tout fonds 

d’investissement s’engageant à souscrire à toute émission susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation 

dans le cadre de la mise en place d’une ligne de financement en fonds propres ou obligataire ; et/ou 

iv. prestataire(s) de services d’investissements français ou étranger(s), ou tout établissement étranger(s) ayant un statut équivalent, susceptible(s) de garantir la réalisation d’une 

émission destinée à être placée auprès des personnes visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 

- (4) Dans la limite de 10 % du capital de la Société (tel qu’existant à la date de l’opération) par période de 12 mois au prix que le conseil d’administration déterminera 

conformément au (3) ci-avant.  

(5) Ces plafonds ne sont pas cumulatifs. Le plafond cumulé maximum autorisé par l’assemblée générale des émissions de valeurs mobilières donnant accès au capital est fixé à 10% 

du capital social à la date d’attribution. 

(6) Le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le Conseil d’Administration au jour de l’émission dudit BSA en fonction des caractéristiques de ce dernier et sera au moins 

égal au prix de clôture d’une action ordinaire de la Société admise aux négociations sur le marché réglementé Euronext Paris à la date de l’émission, éventuellement diminué d’une 

décote maximale de 15%. 

(7) Le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le Conseil d’Administration au jour où l’option est consentie dans les limites prévues par la loi et la présente résolution, 

sans pouvoir être inférieur au prix de clôture d’une action ordinaire de la Société admise aux négociations sur le marché réglementé Euronext Paris, éventuellement diminué d’une 

décote maximale de 15%, à la date de l’émission. 

 

 

Le Conseil d’Administration 


